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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine nu a810, du 28 février 19481  
pertent abrogation de qiepositions relatives Li la 
taxe spéciale Mir les VielteB de meubles. 

LOUIS Il 
PAR LA OitAcE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle dtt 
5 janvier 1911, modifié par l'Ordonnance Souveraine du 
18 novembre 1917; 

VU la 'Convention de Voisinage du 10 avril 1912, les 
Avenants à ladite Convention de 9 juillet 1932 et 4 
février 1938; le Traité en date.  du 17 juiilet 1918. les 
Conventions .en date des 26 juin 1925 et 26 juillet 1930, 
i'acc'erd j:;`artiCulier intervenus entre Notre 	u'vernem' ent 
et le GouVernement de la République FranCaise, 

Vu, notamment, l'Ordonnance Souveraine du 29 avril 
1928 et Nos Ordonnances des 17 juillet 1944 (n° 2886), 

1 cr mai 1945(n° 3005), 19 ,juin 19,45 (n° 3039);  26 noi-
veMbre 1945 (n° ,i119); 8 in'ars,146 (n' , 3189), 2 avril 
1946 (n0  32t)5) et 26 avril 194 (h° 3442j ; 

61:cii;t‘itiié et Ordonnane 

Air rtcLE. PREMIER. 

Les dispositions du paragraphe o) de l'article premier 
de Notre Ordonnarce de codification n° 3442 du 26 avril 
1947 relative à la taxe spéciale sur les ventes de meubles 
sont abrogées. 

ART, 2, • 

Notre Secrétaire d'E.tat, Notre Directeur des Services 
judiciaires et Notre Minls—tre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le.  concerne de la promulgation et le l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six février 
mil flet] f cent quaraiteLhiiit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Sectealre .  
A. MÉL1N, 

Ordonnance Souveraine no 3,831, du 26 lévrier 1948, 
• portant promotion ,d'une fonetlennalre. 

• LOUIS II 
PAU LA GRACE DE PIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n" 33i du 19 décembre 1941 portant créa-
lion d'un Office d'Assistance Sociale 

Vu Notre Ordonnance n° 2826 du 10 février 1944 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Ml" 	auttcr jane-Renée-Léordifié, Secrétaire sténo - 
dactylographe, est nommée Attachée Principale à ['Office 
d'Assistance Sociale (4' classe). 

La présente nomination recevra effet à'compter du 1" 
janvier 1948. 

• Notre Secrétaire.  d'Etat, Notre Directeur dei Services 
Judiciaires et Notre Ministre . d'Etat sont..  chargés, chacun . 
en ce qui le concerne, de là proinulgation et de l'exécution 
de la . présente Orcicnnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six fier 
mil neuf. cent •quarànte.lutit. 

Par le Prince t 
	 LOUIS. 

Le Secrétaire d'art, 
A. MLiN. 
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ordonnance Souveraine no 3,632, du 26 février 1948, 
portant promotion, à titre honoraire, d'un fonc-
tionnaire. 

LOUIS H 
PAR LA CRAC E DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance ri° 3330 du 13 novembre 1946 
relative au Statut des Fonctionnaires, Agents et Erriployéa 
de l'Ordre Administratif ; 

Avorss Ordonné et Ordonnons 

M. Jean Gonino, Conducteur Principal au Service 
d'Architecture des Bâtiments Domanianx, est 'nominé, k% 
titre horiccaire, Chef de Section au dit Service. 

Notre Secrétaire d'Ela, Notre Directeur des Services 
Judiciaire et Nôtre Ministre &Etat sont Chargés, chacur 
en ce qui le conceine,-dé la promulgation et de l'exécirtion 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six février 
nul neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

oroonnanoe Souveraine no 3.633, du 26 février 1948, 
portant promotion d'une fonctionnaire. 

LOUIS 11 
' 	PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3330 du 13 novembre 1946 
relative au statut des Fonctionnaires, Agents et Employés 
de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M' Mathilde Gaziello, née Gastaud, Attachée à la 
Direction des Services Sociaux; est nommée Commis Prin-
cipal (5e classe) à la dite Direction. 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" septem-
bre 1947. 

Notre Secrétaire d'Eut, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre elittat sont chargés, chacun 
en ec qui le concerne, de le promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-six février 
mil neuf cent queratite.huiL 

LOUIS. 
Pas k Pc 

1.e Seetiintre 	tifoil, 
A. Mi4tt., 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arreté Minietériel du te février 1948 portant non* 
flatieri 'dèS Membree dé la' OornMisolOn Spéciale 
des Accidente du Travail.  

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 445 du 16 mai 1946 modifiant la Loi ro 141 du 
24 février 1930 sur la déclaration, la réparation et l'assurance des 
accidents du travail ; 

Vu le Loi no 462 du 4 août 1947 portant modification de la 
Loi no 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, la réparation et 
l'assurance des accidents du travail ; 

Vu la Loi no 463 du 6 août 1947 majorant lei rentes allouées 
aux victimes des aceidents du travail ou à leurs Ante.droit ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2m août' 1946 -portant nomination des 
Membres de la Commission Spéciale - des Accidents du Travail t 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 23 février 
1948; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés Membres de le Commission Spéciab . des Accidents 
du Travail 

MM. Ic Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics, 
Président ; 

le Directeur . des Services Sociaux ; 
le Directeur du Service d'Hygiène ; 
l'Inspecteur du Travail ; 
le Directeur dé l'HgPital 
le Vérificateur des Finances ; 
l'Inspecteur des Pharmacies ; 

Un représentant du Conseil de l'Ordre des Médecins ; 
Un représentant de la Fédération Patronale Menégasque ; 
Un représentant de l'Union dés Syndicats de Monaco ; 
Un représentant de l'Aiseciation des !Unifiés riu Travail ; 

" M. Augustin Paillocher, Agent d'Assurances. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel du 29 août 1946 est abrogé. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hinel du Gouvernement le vingt-trois 
février mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'etei, 
P. nn WirAssm. 

	̀I•dere.-Àaer 

Arrêté Ministériel du 24 février 1948 portant auto -
Mention et approbation dee statuts de la' Société 
Anonyme Monégasque dénommée «Société netté. 
raie de 0018$0,1$». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Soeiété Anonyme Monégasque dénommée Société 
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Générale des Boissons, présentée 'par M. Jean Carrela, ancien corn.- 
inerçant, demeurant 2, rue des Lilas, à Monte-Carlo. 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le le' décembre 1947, contenant les statuts de ladite Société au 
capital de Un Million' (1.000.000) de 'francs, divisé et Mille (1.000) 
actions de Millé (1.000) francs chacune de valeur liorninele ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 

71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n' 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les autibutions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordomance Souveraine n° 3,167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés anonymes et en commandite ; 

Vu l'Ordonnance .Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par Actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 février 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Générale 

de Boissons eit autorisée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en hrevet en date du ler décembre 1947. 

ART. 3. 
• Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du '3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le -  Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement; le vingt-quatre 

février mil neuf cent quarante-huit. 
Le Mintsire d'Ela& 

P. nt WITASSF.. 
	 ...1earowv 

Arrêté Ministériel du 25 ,février 1948 fixant le tarif 
de ressemelage des chaussures. 

Nàue,' Ministre d'Etat de. la Principauté, 
Vu l'Orolonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la. production, la citeulation 
et la consommation des produits'; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°5 307 et 308 des 10 et 21 janvier. 1941 •, 

Vu l'Ordonnance-Lôi no 385 du 5 mai 1944 modihant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant la 
réglementation sur la répartition des chaussures fixée par l'Arrêté 
du 16 mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 Octobre 1942 fixant le régime de 
vente des chaussures de catégorie travail, usage travail, usage fatigue 
et caoutchouc ; 

Vu l'Arrété Ministériel du 24 mars 19434;  réglementant la .circu-
lation, la mise en oeuvre et la vente des cuirs, des peaux et des 
produits à base de cuir et de peaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943 relatif à l'inscription 
des consommateurs chez les cordonniers et bottiers ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1947 fixant le tarif des 
ressemelages des chaussures 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 25 février 
1948; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER.. 

L'Arrêté Ministériel du 15 avril 1947, sus-visé, eEt abrogé. 
ART. 2. 

Les prix maxima de réparations de chaussures sant fixés ainsi 
qu'il suit, toutes taxes comprises : 

Ressemelages cuir 
Cloué 

ou cousu machine 
Complet Dei-ni-semelles 

frs 	 l is  

Cousu main 
Complet 	Demi-semel:es 

fis 	 fis 
Talons.  

frs 

Hommes (38 à 47) 	  415 » 295 » 525 » 405 » 120 	» 
Femmes, grandes fillettes, Cadets-Sport (35 à 42) 	  365 » 275 » 470 » 380 » 90 ,» 
Femmes, 	grandes fillettes, 	Cadets-Ville (35 à 42) 	  330 » 265 » 435 » 370 » 65 	» 
Fillettes, Garçoneets (28 à 34) 	  300 » 230 » 400 » 330 70 	» 
Enfants (22 à 27) 	  225 » 170 300 ». 245 » 55 	» 

Suppléments habituels pour chaussures de chasse, de ski, de montagne et pour travail « façon botterie ». 
• 

Ressemelages caoutchouc 
Complet Demi-semelles Talons 

(es 	fis 
Hommes . 	; . 	4 	. 4 é 	 300 	225 » . 
Fouines, grandes-fillettes,. cadets- 

sport .. 	  265 » 	210 » 
Femmes, grandes-fillettes, cadets- 

ville     245 » 	205 » 
Fillettes, 'garçonnets 	 230 » 	195 » 
Enfants 	..  	175 » 	145 

Fre 

75 » Morceaux de semelles 	  depuis 50 » 

55 » Sous-Bouts . 	  l'unité 25 » 

Fer encastré bout 	  la paire 25 » 
3450 Consolidation de trépointe 	à là semence 	  15 » 

,30 » 	Consolidation de trépointe'. cousu main, le cm. . ....  	5 » 

Travaux pour le dessous de la • chaussure. 



1 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

141 

Fouines 
1 I 	inc 	Fillettes 

C'adets 

	

ha 	frs 

i, einelles avec clous bombés 	(s0 a 
L•fr;,,g( talons avec caboches 	34 » 

village semelles  	53 a 
,.. ttage talons  	24 » 

d'acier encastrés porti• talon 	 
paire 	  39 

• d'acier non encastrés pour 
la paire 	  

I ,,:-.c.tcter métallique 	 
ment complet des talons 
	  210 „ 

1.10 a 

1 aftTS epi.ciatix (clous alpins, tricotinis) suppléments 
'inc oui pour /e dessus de la Chaussure 

lit.  

frs 
en' noiq'  	90 a 

couleur 	 110 

Itagiteties, la poile 	85 » 
,k coi  	1.4) 

tic main 	  

e d'reillet ou croc:41/1e  	2 

sur forme  	95 
;•,-).;.:..gr,  à la machine  	53 » 

ordinaire à vis  	27 

"Travanx - pour l'inièrieur de la chagssure 
it,nnius 	Tecninirs 	Enfil uts 

	

frs- 	• 	Fra 

t. peaux 	  90 	85 a 	65 -a 

peaux  	85 a 	75 a 	65 a 

39 » 	39 » 	39 » 

ART. 3. 

tarifs cidessue devront ttre afïchés d'une façon apparente 
itt locaux •des cordonniers et bottiers accessibles au public. 

• ART. 4, 
les Conseillers de Gouvernement Pour les Travaux Publics 

poui l'Intérieur Sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de 
,yecution du présent Arrêté. 

Hiit à Monaco, en I*1-16tel. du (.7.muvernement,. le vingt-cinq 
te inil neuf cent quarante-Inuit 	• 

Le Ministre d'Efrit, 
P. DE WITABSE. 

\iraé affiché au Ministère d'Etat le 26 février 1948. 

Ministériel du 25 févriar 1948 portant retrait 
ne l'Arrêté en date du 22 mars 1940 ayant auto. 
rhe et approuvé les statute de la Société « nome. 
ira 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveralw du .1 m'a le5, Modifiée pat les 
Oldonnances des 17 septernier1907, 10 juin 19091  par les Lois 
n° 71 du 5 janvier 1924, nn 216 dt 21 février 1936 et pat les 
Ordomuunces-Lois ne 340 du li mars 1942 et no 342 du 25 mars 
f942; 

Vu la Loi nfi 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine da 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne là note  

nation, les attributions el la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

'Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 février 
1948 

Arrêtons : 
• - 	ARTICLE PRI:MIER 
E.st rapporté l'Ardté Ministériel du 22.  maris 1940 'Ottani .aitto-

risation et approbation des statuts de la Soeiété -•Anonyme Moné-
gasque dénommée Dernetrc. 

Alti'. 2, 

M. k Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Voit à Monaco, en l'Flôtel du Gouvernement, le vingt-cinq 
février mil neuf cent quarante-huit. 	• 

Le Ministre d'Etat, 
P. ns WITA$51,,, 

Arrêté Ministériel in 23 février 1048 autorisant la 
modification des statuts de la Gociété « La mon. 
Mère Phocéenne». 	• 

Nott:s, Ministre d'Etc ,de la Principauté, 

Vu la &Mande préscatée le 9 février 1948 par M. Jean Rigaut, 
Administrateur de Sociétes, demeurant à Monte-Carlo, 20, boulevard 
d'Italie, agissant en verts des pouvoirs à lui conférés par l'Assem-
blée Générale extraordinaire des actionnaires de la Société La 
Foncière Phocéenne : 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Morraeo,• le 
20 janvier 1948, portant augmentation du capital social et Modifi-
cation des statuts 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895. modifiée par las 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, pat les Lois 
no 71 dis '5 janvier 1924.• no 216 du 27 février 1936 et. par ks 
Ordonnances-lois n" 341 du 11 mars 1942 et n" 342 vu 25 . mars 
1942 ; 

k Loi n" 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la noini-
nntion, les attributions et la responsabilité des Commissaires Aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Soiveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
rétablissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Cornimindite ; 

Vu l'Ordonnance Sativeraine n°  3.183 du 23 février 1946 rela,  
tive aux titres des Scciétés par Actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gorivernement - du 24 février 
1948; 

Arrêtons 
Aime tx. 	Em [E« 

Sont approuvées las résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de ln Société La Foncière Phocéenne en 
date du 20 janvier 1948 portant augmentation du capital social de 
la somme de Cinq Cent Mille (500.000) harles, à celle de Trois 
Millions Cinq Cent Mille (3300.000).  francs, par .  l'émission de 
Trois • Mille (3.000) actions nivelles de Mille (1.000) -  francs eha-
cune de valeur nominale, et conséquenniment modification de l'ar- 
ticle 6 des statuts. 	 • 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront ôtre Publiées 'nu Joarrtal 

de Monaco dans les dflais et après accomplissement des (annalités 
prévues Par les Lois nfi 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 fétrier 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. ' 

Arrt. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour los Finances et 
notule Nationale est clergé de reiécution du présent Arrété» 

Fait à Meneco, en l'Hatel du Gouvernement, lé-vingt-six .février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Ic Mirilere 
• WITASSE:.' 

t t • • 
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Arrêté Ministériel du 20 février 1948 ,  autorisant la 
modlfloation des statuts de la « Société Anonyme 
des Etablissements La Monégasque Spéelalités 
de Conserves Fines et Confitures ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 14 janvier 1948 par MM. Charles-

Maurice Crayon°, commerçant, demeurait à Monte-Carlo, 60, 
boulevard d'Italie, et Antoine Baccialon, Administrateur de So-
ciétés, demeurant à Monaco, 14, boulevard Prince Rainier, agissant 
en venu des pouvoirs à eux conférés per l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires de la Sodété Anonyme ..des Eta-
blissemenis La Monégasque Spécialités de Conserves Fines c Con-
fitures ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 18 
décembre 1947 portant augmentation du capital social et modifica-
tion des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mais 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 5 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par let 
Ordonnantes-Lois no 340 du Il mars 194 et n° 342 du 25 mars 
1942 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordo'nnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des- Sociétés par Actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 février 
1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, de .da Société ,Anon.yrnc. des, Etedelis-
s'ements La Monégasque Spécialités 'de Conserves Fines et Confi-
tures, en date du 18 décembre 1947, portant augmentation du capital 
de la Somme de Un« Million Six Cent Mille (1.600.000) francs, à 
Huit Millions (8.000.000) de francs par l'émission de Douze Mille 
Huit Cents (12.800) actions nouvelles de Cinq Cents .(500) francs 
chacune de valeur nominale et conséquemment modification de l'ar-
ticle 8 des statuts. 

ART. 2. 

.Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Atrr, 3. 

M. lé Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE, 

Arrêté Ministériel du 20 février 1048 autorisant la 
modification des statuts de la Société « Gestion 
Irnmobillére Monégasque ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la demande présentée le /2 jantier 1948 par M. Serge 
Henry, 'Administrateur de Sociétés, demeurant à Monte-Carlo, 2, 
boulevard de France, agissant en vertu des pouvoirs à . lui conférés 
par l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires de la 
Société Gestion Immobilière Monigésque ; 

Vu le procWvetbal de ladite Assemblée tenue à Monaco le 
31 octobre 1946, portant modification -des Statuts '; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mare 1895, modifiée-  par les 
Ordonnances des 17 septembre. 1907 et 10 juin 1909, Par les Lois 
no 71 dia 5 janvier 1924, no 216 du 27 février .1936 et par les 
Ordonnances.:Lois no 340 du .  Il mers 1942. et n° 342 -  dit 25 mars 
1942; 

Vu -la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordohnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en cc qui concerne la noini-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souvciaine n‘,  5.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du 'bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu J'Ordonnance Souveraine n° 3,183 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par Actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 février 
1948: 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société. Gestion Immobilière Monè-
gasque, en date du 31 octDbre 1946 portant modification clq arti-
cles 3, 18, 26, 27 et 40 des statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifcations devront 	r publiées au Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier ,1924, no 216 du 27 février 
1936 et pat l'Ordonnance-Loi no 340 dti II mars 1942. 	- 

Au -t. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de.  l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel di, Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etal, 
P. DE WITASSE.. 

.11.41.1..0•1•11».1.10eiee.• 

Arrêté Mlnistériél du 20 février 1048 autorisant la 
modifloation des statuts de la Société « La Diffu-
sion Internationale du Livre — D.I.L. ». 

Nous, Ministre d'Etat Je la Principauté, 

Vu la demande présentée le 30 décembre 047, par M. Lucien 
Jardot, directeur commercial, demeurant à Monaco, 7, avenue de 
la Gare, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assem-
blée Générale extraordinaire des actionnaires de la Société La 
Dillusion Internationale do Liure — D.I.L. ; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée, tenue à Monaco le 
17 décembre 1947, portent augmentation du capital social et modi-
fication des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 man 1895, modee par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 1Ù juin 1909, par les Lois 
no 71 du 5 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du II mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant POrdcinnance 
Souveraine du ,5 mars 1895 notamment eh ce épi concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes: 

Vu l'Ordonnance Souvetaine no 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Commandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du .23 février. 1946 rela-
tive aux titres des Sociétés par Actions ; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 février 
1948 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de k Société La Dillusion Internatio- 
nale du Livre 	D.I.L.., en date du 17 décembre 1947. portant 
augmentation du capital social de k somme de Un Million Cinq 
Cent Mille (1.500.000) francs à celle de Trois Millions (3.000.000) 
dê francs pat rémission de Mille Cinq Cents (1.500) actions non-
velies de Mille (1.000) francs chacune de valeur nominale et cOn-
séquemrnent modification de l'article 4 des statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées 	Journal 
de Monaco dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par ies Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'atm, 
P. DE WTTASSE. 

Arrêté Ministériel du 28 février 1948 portant nomi• 
nation de l'f :161)0c:toue des Pharmacies pour l'an-
née 1948. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'article 24 de l'Ordonnance Souveraine du 21 février 1931, 
portant réglementation de l'exercice de la Pharmacie, de l'Herbo-
risterie, de la Droguerie, etc... 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 février 
1948 ;  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER.' 

M. Pierre Defrance, Pharmacien de l'Hôpital de Monaco, est 
nemmé inspecteur des Pharmacies pour l'apnée 1948. 

Airt. 2, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Ela'. 
P. nt 

ten..11.4.11.■■■■■411III/MOMM•laue. 

Arrêté Ministériel du 26 février 1948 fixant les rit= 
dons alimentaires pour le mois de mars 1948. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant 1a législation sur la production, la circula-
tien et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les Or-
donnances-Lois no° 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 .; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnanée,Loi no 385 du 5 ma 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 janvier. 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du IB septembe 1940 relatif à la vente 
• du fromage et de la crème ; 

Vtt l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant let infrac-
tions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif .à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 portant interdictiem 
de la vente et de la consommation de la viande de boucherie, le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la règlelen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet '941 concernant rétablis-
sement des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la 'vente 
des semoules de blé dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet '941 concernant la répar-,. 
tition et 	distribution du ,sucte‘; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des farines composées ; 

Vit 	 'du '29 	'1194.1 concernte 
rationnement des farines et des' semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la réglemen- 
tation des restaurants ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministérill du 19 août 1941 concernant l'incorpo-
ration de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arfêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la cen-
sommation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'4rrét6 Ministériel du 10 février .942 portant rationnement 
de la chicorée 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la v ande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine.; 

Vu l'Ariété 1V1inittériel du 30 avril 1942 réglementant l'a' batagd 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du Jar  Mai 1942 créant une carte crins-
.cription chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 19-4i déterminant les viandes 
soumises au rationnement et-  fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1" juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les 'catégo-
ries des cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et 

allaitant ; 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires aux :femmes enceintes ; 

-Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la venté 
du café et des 'succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté - Ministériel 11, • 14 décembre '1942 créant une feuille 
de tickets rupplémenteiree pour femmes enceintes et allaitant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 .interdisant la. fabri-
cation et Ia vente de la confiserie-  comportant du chocolat: et codi-
fiant la composition du chocelat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel . du 22 janvier 1943 lisant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu t'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté' Ministériel du 19 août 1943 medifitint le bareme 
des tickets exigibles pour •la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté 'Ministériel du 27 novembre - .1943 modifiant 14 règle-
Mentatios sur la fabrication du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mai 1944 règle:mentant la vente 
du pain ; 

'Vu l'Arrêté Ministériel . du 19 mai 1944 autorisant la fermemre 
des magasins d'alimentation le lundi ; 

Vu • l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 modifiant les régimes 
alimentaires spéciaux R'E. R3 et R4 attribués aux malades ; 

Vu l'Atrêté Ministériel du 23 octobre 1944 autorisant les service: 
des repas tiens les restaurants  

Vu l'Arrêté Ministériel du le' août 1945 relatif à la conspin. 
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 avril 1946 relatif aux eartes de. 
rationnement de la .  Catégorie « T 	; 

cAlqw ihnistériel du 30 décembre 1947 fixais! les retiens 
alimentaires pour le mois de janvier _1948 ; 	- 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du .29 janvier 1948 liman les rations 
alimentaires pour -  le mois de février 1948 ; 	• s  

Vu :a délibération ein Consiil de Gouvernement du 26 février 
1948 ; 

Arrêtons : 

TITRE 1. 

Détermination des rations de base pour 

iss mois de mars 1948. 

- M'IULE PREMlEit, 

Les -suions de base des denrées qui pourront 'être obtenues centre 
les coupons ou tickets de rationnement sont fixées, ainsi qu'il suit, 
pour le mois de mars 1948 ; 

Pain el Farhies 
A. — Pain 

100 grs par jour pour lles consommateurs de la catégorie E ; 

• 200 grs par jour pont les consommateurs de la catégorie J 

275 grs per, jour Pour, les consonainatêm de lei catégorie •A ; 

200 gis par jour pour les consommateurs des catégories M, V. 

Ces rations setont 'pesettes contre remise des tielsettslettres -  et des 
tickets-chiffres de la feuille de pain dans les condiliOns7leisitprèsl: 

1" les consommateurs des catégories « J, A, M, V », recesront 
leur ration sur inscription sans délivrailee de titre 'de 
pain ; 

2" les consommateurs de la catégorie . « l » recevront leur 
ration en échange des tickets valorisés ainsi - qu'il suit : 

les tickets-chiffres sont valorisés pour un -poids en grammes 
correspondant aux chiffres portés 

les tickets-numésos de toutes les csitésseries s'ont valorisés 
pour 200 gr k pain'ehaciin ; 

tous tickets-chiffres et les tickets ri"E 1, 2 es 3 de mars de 
tonnes catégories portant dans l'angle sinsériein droit 
le lettres A, H et C sont validés chi lee nu 15 mars 
inclus 

 

tous tickets-chiffres et les tickets n"' 4; 5 et 6 .de mars de 
toutes catégories portant da'ilçe l'angle supérieur droit les 
lettres D, E et 	ne sont validés que du 16 au 31 
mars inclus. 

La vente de -  pain fantaisie donne lieu. à le -  perception d'un ticket 
de 50 grs en sus des tickets représentant le poids minimtim autorisé. 

H. --- Farines composées, produits de régime assinaés, farines simples 
ratioranées, farines de régime spéciales. 

500 tells à la catégosie « E » en échange - du coupon n" II (2) elu 
1 .-1-  semestre 1948 portant l'indicatif «,E » valor sê à 500 ers, 

En outre, tous tickets-lettres ou chiffres de mars 1948, portant 
l'indicatif « E e, sont velidés. du l 	au 31 mars 1948 pour Eac- 
quisitiOn de ces produits, à saison de 75 grs de, ces produits en 
échange de 100 grs de tickets de pain « E ». 

250 grs à !a catégorie o J » en échange du coupon n" Il riat 
te' semestre 1948 portant l'indicatif « J «valorisé à 250 grs ; ce 
coupon ne poussa être servi qu'en farines simples rationnées ou en 
farines de régime spéciales, à l'exclusion des farines composées m 
dcs produits de régime assimilés. 

• 
C. 	• Farines de froment blutées ari taux légal pour la panification. 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour l'ac-
quisitiors du pain, à raison rie 75 grs de ces produits contre 100 ses 
de tickets de • pain, 

D. ---- Pains spéciaux el pains de régime. 

Le taux d'équivalence est fixé à 100 ,grs de ces pains à l'état 
frais en échange de 125 grs de tickets de pain ou à 50 grs de ces 
pains à l'état sec en échange de 100 grs de tickets de pain. 

E. 	Biscottes industrielles. 

Le taux d'équivalence est fixé à: 
Carte entière catégorie «P » 	1 kg 500 de biscottes 
Carte entière catégories « f, Al, V» : 3 kgs efe biscottes ; 
Carte entière catégorie « A » : 4 kg» de biscottes. 

Produits de biscuiterie, bain d'épice. 

En échange de tous ticketsslettres ou Chiffres valables pour Eac-
qiiisition du paie sur les bases suivantes : 

1" biscuiterie sèche à base de farine piussiabk, à saison de 
62,5 gts de jeter:h:lits Contre 100 gesce tickets de pain ; 

2" pain d'épice, biscuits aux cetsfe avec farine panifieble ou 
non, „articles dits « Pfttes jeunes ss et tous: Articles de 
biscuiterie sans farine panifiable' mais comprenant dee 
denrées centingeetées, en échange de 100 gss de pro. 
duits contre 100 gis de 'tickets de .  prisa. 

(2) Les coupons e" 11 de la 'feuille> du, le" sernestti'1948, por-
tant l'indicatif « E », sont .seuls veltsbles pour là perception de la 
crème de riz. 
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Les articles de biscuiterie ne contenant que des farines non 
panifiables et denrées non contingentes sont de vente libre saiw 
contre-partie de tickets. 

G. — Préparations culinaires. 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour l'ac-
quisition du pain, sur la base farine employée à leur confection, à 
raison de 75 grs de ces farines conne 100 grs de tickets de pain. 

Viande : 

Toutes catégories. 

Au titre du mois de mats 1948, des dispositions seront prises 
ultérieurement. 

Matières grasses : 

300 grs pour les consomtnateuts de la catégorie «T. » ; 
650 grs pour les consommateurs de la catégorie « A s; 
500 grs pour les consommateurs des catégories J, M, V. 

Les rations ci-dessus précisées seront obtenues en échange des 
tickets-lettres, dans les conditions minantes : 

Pour la catégorie « E » t en échange des tickets-lettres et GA, 
GC et GB », qui vaudront respectivement 150, 100 et 50 grs 

Pour la catégorie « A » : en échange des tickets-lettres «GA 
et GE », qui vaudront 150 grs chacun ; des tickets-lettres c GC, 
GD, GH » qui vaudront 100 grs chacun et du ticket-lettre a GB » 
qui vaudra 50 grs 

Pour les catégories « J, M, V s : en échange du ticket-lettre 
« GA » qui vaudra 150 grs ; des tickets-lettres « GC, CD. GH  » 
qui vaudront 100 gis chacun et du ticket-lettre « GB » qui vaudra 
50 grs. 

Fromage ; 

100 grs pour le mois. 

Cette ration sera obtenue en échange des tickets de fromage de 
la feuille de denrées diverses ; le ticket-lettre 	FA, vaudra 
100 grs. 

Sucre : 

En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 
désigné ultérieurement : 

Pour les consommateurs de la catégorie « E » ; 

1.500 grs pour le mo:s ; 

Pour les consommateurs des catégories « J,  A » z 
1.000 grs pour le nuis ; 

Pour les consommateurs des catégories Ir M, V (U » 	750 grs 
pour le mois. 

Café, pettledéjedners : 

Pour les catégories « A, M, V ri, des instructions seront donnée: 
ultérieurement. 

Catégorie J :  250 grs de feria., dites a Petits-déjetkers », 

Chocolat: 

En échange d'un coupon de la feuilla semestrielle qui tett dét1- 
gué ultérieurement t 

Catégorie c 8 » : 125 grs de chocolat en tablettes et 115 gra chs 
cacao sucré ; 

Catégories «1, A » : 375 pi ; 
Calégorl'e « V A 	125 gré j 
Autres catégories t Néant. 

La ration pourra Mie servie sok str chscobt tableterss, rait est 
bouchées. Si la ration est servie en bouchées. 8 tett mulot teut tee  

sommateurs un poids double de celui auquel ils ont normalement 
droit 

TITRE II. 
Rations supplémentaires des travailleurs de iorce. 

ART, 2. 
Les consommateurs se livrant aux travaux de force bénéficieront. 

au  cours du mois de mars 1948, des rations supplémentaires ci-
après : 

Pain 

Catégorie Tl : L500 grs pour le mois ; 
Catégorie 1'2 : 2.250 gus pour le mois ; 
Catégorie T3 : 6.000 grs pour le mois ; 
Catégorie T4 : 9.000 gts pour le mois. 

Ledit supplément sera perçu en échange des tickets de la feuille 
spéciale des travailleurs qui auront une valeur de 750 grs chacun. 

Matières grasses : 

Catégorie Tl 	Néant. 
Catégorie T2 : 100 grs pour le mois t 
Catégorie T3 : 200 grs pour le mois ; 
Catégorie T4 : 300 grs pour le mois. 

Ces rations seront perçues en échange des tickets des feuilles 
spéciales c TZ; T3, T4 » valant 50 gis ehacun. 

ARr, 3. 
du 30 décembre 1947, 

ART, 4. 
de Gouvereement pour 
chargée, chacun en ce 

l'exécution du présent Arreté. 

Fait à Monaco, en l'H6tel du Gouvernement, le vingt-six février 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre egial,' 

P. o£ WrrassÉ. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 27 février 1948. 

(I) La ration de 750 grs de la catégorie V sera perçue en 
échange de -deux coupons : coupoir% de 500 grs de sucre plus coupon 
supplémentaire qui pourra être honoré au choix du consommateur à 
raison de 250 gts de sucre ou 500 grs de confitures. 

Arrêté Ministériel du ri mars 1948 fixant le salaire 
minimum de base pour le calcul des pensions de 
retraite, 

Nous, Ministre d'Etat de la • Principauté, 
Vu la Loi nn 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine nn 3.520 du 1" août 1947 fixant 
les modalités d'application tle la Loi ne 455 du 27 juin 1947 

Vu l'Ateté Ministériel. du 12 novembteI947 fixant 4 -  salaire 
minimum de base pour le calcul des pensions 'de retraite ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du I" mats 
1948 ; 

Arrêtons 
ArnitLË PREMIER 

Pont ta feti concerne l'application ele la Loi n' 455 du V juin 
1941, sus-visée, Je montent. do salaire "cle. hase x4 b e.000. francs  

pat mois par 1*Atrété Minimêxiel de- I2 novm.13,1m • 047, tais-v4é, 
est porté è 8.000 frants à compter du 1" mars 1948. 

MM. les Conseillers 
et pour l'Intérieur sont 

L'Arrêté Ministériel 
pour l'avenir. 

sua-visé, est abrogé 

les Travaux Publies 
qui le concerne, de 



146 	 JOURNAL DE MONACO Jeudi 4 Mars 1948 

' ART. 2. • 
M. le Conseiller de Gouvernernelt pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exéeution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le premier mars 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le .:1'ffnisire d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 27 février 1948. 

Vu Notre Arrêté du 20 janvier 1948 désignant le Président et 
les Membres de la Commission de la Fonction Publique ; 

Vu la délibératior du Conseil de Gouvernement du 2 mars 
1948; .  

Arrêtons 

ARTItLE PREAIIER, 
L'article 2 de Notre Ariété du 20 janvier •1948, sus-visé, est 

.complété comme suit 

« Feront partie de !II CorneliËsion de la Fonction Publique t 

« Membres désignés par le Gouvernement : 
« ' 

 

 

Arrêté Ministériel du r mars 1948 fixant le montant 
de la retraite entière, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3320 du ler août 1947 fixant 

les modalités d'application de la Loi ri" 455 du 27 juin 1947 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 29 décembre 1947 fixant le montant 

de la retraite entière ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du ler mars 1948 fixant le salaire 

minimum de base pour le calcul des pensions de retraite ; 
• Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 1" mars 
1948; 

Arrêtons 

• ARTICLE PREMIER, 

Le montant de la retraite entière annuelle prévue à l'article 
17 de la Loi no 455 sus-visée fixé à 30.000 francs par l'Arrêté 
Ministériel du 29 décembre 1947 sus-visé, est porté à 36.000 francs 
à compter chi„ler, janvier 1948. 	 , 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 'le premier mais 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Ela, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 27 mars 1948. 

Arrêté Ministériel du 2 mars 1948 portant modifica-
tion de l'Arrêté du 20 janvier 1948 désignant le 
Président et les Membres 'de la Commission de 
la Fonction Publique. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Princieauté, 

Vu. l'Ordonnance Souveraine no 2.926, en date chi Il novembre 
1944, autorisant les Fonctionnaires et Agents de l'Etat. et de la 
Commune à se grouper en Syndicats professionnels ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.2% du 2 juillet 1946 portant 
création d'une Commission de la Fonctian Publique ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.330 du 13 novembre 1946' 
constituant k Statut des Fonctionnaires, Agents et Empleyès de 
l'Ordre .  Administratif ; 

". Vu l'Ordonnanee -SouVeraine no 3:62fi. du 111 février 1948 portant 
modification de l'Ordonnance no. 3.256 du . 2 juillet >1946 portant 
création d'une Commission .cle la 'Forict■ der Publique ; 

M. Charles Senect, Secrétaire en Chef de la Mairie.' 

« Mernbrç désiga par le Syndical des Cadres Administratifs: 
« M. Constant Rarriera, Secrétaire Général du Syndicat des 

« Cadres. 

« Membre désigné par le Syndicat des Fonctionnaires et 
• « Agents de la Sarclé Publique  

« M. Chatles Gaité, Secrétaire Général du Syndicat des Folie-
s tionnaires et Agents de la Sûreté Publique o. 

ART. 2. 
M. • le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux mars mil 
neuf cent quarante-huit, 

, Le Ministre d'Etat, 

P. DE 'Muse. 

AVIS et CO.IVIIVitinIQUÊS,,.. 

MINISTÈRE D'IlTAT' 

Avis relatif à la délivrance des passeports. 

Le Gouvernement Princier communique : 

Le journal de Mo-naco du 19 (évrier 1948 ri publié l'Ordonnance 
Souveraine n" 3.622 du 12 février 1948 portant modification du 
tarif des droits de chancellerie• diplomatique ou . consulaire qui fixe 
à 150 francs les droits de délivrance ou prolongation de ,passeport 
pour titre durée de validité d'un an. 

Il est rappelé à cette occasion que tout sujet monégasque désireux 
d'obtenir la délivrance d'un passeport, •est tenu d'en faire la de-
mande écrite à S. Ext. le Ministre d'Etat, 

Cette demande sera établie sur papier timbré et accompagnée 
de cieux photographies rétentes, du récépissé de versement du coût 
du passeport délivré par la Trésorerie Générale. Cite devra éga-
tentent porter l'attestation ,par laquelle le Maire certifie en vertu de 
quelles dispositions légabs le demandeur est de nationalité moné- 
gasque. 	• 

Les mineurs joindront à leur demande le consentement de,,)eur$ 
parents ou tuteurs et les femmes le consentement de leurs maris. 

Le passeport ainsi établi ne sera remis qu'au titulaire lui-eme, 
tenu d'apposer sa eignature sur un registre spécial déposé aneSecré-
tariat Général du Minister° d'Etat. 

Quant au renouvelleirent du passeport il se fera sur la simple 
préseetatien d'un passeport déjà établi dans les conditions énoncées 

Ici-dessus et contre remise du récépissé de versement délivré pat la • 
Trésorerie Générale et d'un certificat de nationalité. 
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Avis relatif aux impôts français auxquels sont assu. 
iettis les corlursereants et industriels monégas-
q U68. 

Le Gouvernément Communique : 

Les cemmeçants • et industrielS établis à Monaco assujettis aux 
rapts français sur les bénéfices industriels et commerciaux. confer-

ment aux dispositions des articles I et 2 de la Convestion franco- 

monégasque du 14 'avril 1945 cOncernant k répression dot fraudes 
fiscales, seraient invités Par des bureaux' de 'perception français à 
acquitter égaleinent rimpôt général sur le revenu. Le Gouverne-
ment Princier, saisi par la Fédération Patronale Monégasque, a 
adressé une réclamation à ce sujet au Gouvernement français 	ri 
recommande: en tônséquence, aux intéressés de = se mettre en mp:. 
port aVet la Fédération Patronale Monégasque à laquelle le Goru 
vernernent fera prochainement contrer& la solution apportée à ce 
problème, 

Tableau nominatif des Médecins autorisés à exercer 
dans la Principauté (par ordre d'andienneté). 

_ey 

Publié en confarritlié des dimpoilions de l'article 2 de l'Ôrdonnance-Lai nu 327 du 30 iroà1 1941, ei:èant tin 'Ordre des Médeeins. 

ANNÉE 	1948 -•- 
Lote Louis-Ferdinand  	 (inscrit à titre exceptionnel 	 3- l-1925 

Palais de Monaco 

Dary Don- Jacques  	2, eue Princesse 'Antoinette 	 28. 8-1919 

Gaveau André  	17, boulevard Princesse Charlotte 	 14411 921 

Mikhailoff Serge  	 21, boulevard des Menhirs 	 7- 1-1922 

Pizard Pierre  	2, boulevard dé France 	 7- 41923 

G ibson Herbert 	 • 	 4, boulevard des Moulins 	 8- 7-1925 

Boéri Etienne 	,  	14, boulevard des Monlins 	 15-12.1925 

Simon Joseph 	 17, boulevard d'Italie 	 . 	2512-1925 

Simon-Papin Emilie-Marie  	17, boulevard d'Italie 	 25-12-1925 

I .,avagna ‘Félix,..Augustel - •. ;;  	 6. rue norestine 	 7- . 5.,.1926 

Mercier Joseph-Robert  	14, rue dé Lorraine 	 23- 3-1927 

Cai II card Jacques  	7, boulevard Peirera 	 28-10-1930 

Drouhard Jean-Paul 	 3, avenue Saint-Michel 	 19-11-1930 

Grasset Jacques-Joseph  	20, boulevard des Mouline 	 11- 2-1931 

Manne Eric-leur-Marie  	15, boulevard du Jardin Exotique 	 3-12-1931 

Van Tricht Beuend  	4, boulevard des Moulins 	 26- l-1933 

Grive Joseph-Mario  	19, boulevard des " Moulins 	 16- 3-1933 

Macpherson Donald-Aldrige  	 , boulevard. d'Italie 	 23- 1-196 

Alexandre André  	8, boulevard (les Moulins 	 9- 4-1936 

Bernasconi Charles-Joseph  	17,, boulevard de 13elgique 	 10- 8-1937 

Cartier-Grassei Jean-Henri  	2, ' boulevard d'Italie 	 3- 94937 

Van de Velde Emile  	 8, boulevard des Moulins 	 3f- 5-1938 

Sandes John-Drummond  	 23-12-1938 

Imperti Adolphe 	. 	45, rue Gtimaldi 	 9- 5l939 

Carecchio F,dorrat d-Florent in  	24, boulevard des Moulins 	 5- 4-1940 

MOinson Louis-Erni] er  	8 bis, avirme de la Costa 	 12- 61943 

Coupaye Louis  	2; avenue; de la Costa 	 36- .6.1943 

Gillet Paul  	5, avenir Saint-Miehel 	 28- 1 o.:1 943 . 

Sarrazin Louis  	 Pari( Palace 	 21- 41944 

Orecchia Louis  	32, avenue de l'Annon,ciade 	 18- 1-1944 
. 	, 

Fusina f  F:iorenzo  	 .7-. 	 30. 7:19e. 
Lainuraglia Pierre , 	 ,  	9, avenue de Grande Bretagne 	 21-1.1 .,1947 

Giribaldi-Laurenti ' Angelo . 0  	18. ›boulevird des MPulifig 	 5- GI948 . 
Wertheimer Alfred  	• Médecin Canseil de la C, C. S. S.. 	. 1 riscrit à titre 

. 	- rue de la Poste 	 , erceptionnel 
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Tableau nominatif des Chirurgiené.Dentistes auto,  
risée a exercer leur art dans la Principauté (par 
ordre d'ancienneté). 

Publié en aohlorrnité des disposiiions de l'Ordonnance-Loi n. 36 du 24 mai 1943 insilitrant un Collège de Chirutgiens- 
. 	 'Dentistes dars la Principauté. 

Olivié Adolphe 	  

Zehndei Hugo 	  

Wolzolc Salaudl 	  

Mussio Jean 	  

Repaire Georges 	  

Vatricat, Pierre 	  

Harden 'Constantin 	  

Bor Hendrik 	  

Semeria Antoine 	  

Caravel-Baudoin Mireille 	  

Pissarello Rebert 	  

Aubert Edn'tend 	  

Couturier-13Ozzone Marguerite 	  

Dispensaire rue de la Colle 

3, avenue Saint-Michel 

2, avenue Saint-Charles 

o Villa Lujernetta, boulevard Prince Rainier 

15. boalevard d'Italie 

1, avenue de la Gare 

20, boulevard 'des Moulins 

4, boulevard des Moulins 

'18, boulevard des Moulins 

18, rue Florestine 

2, boulevard des Moulins 

29, rue Grimaldi  

28- 2-1921 

17- 7-1922 

12- 4-1924 

4- 5-1927 

3- 11928 

3- I-1929 

20- 2-1935 

9-11-1937 

21- 3-1945 

20- 7-1945 

19- 6-1947 

30- 7-1947 

1-12-1947 

Avis relatif au remboursement des billets de . 6.000 
francs. 

Le G ouoerriernent.  communique 

Les déppsidits de bill:ta de 5.000 francs. seront, à partir du 
jeudi 4 mars, .remboursés par les établissements ,dépositaires de- la 
Prineipautélerague• le montant du 'dép6t n'excédera pas- 1313illets. 

Les rembc:ursernents ultérieurs seront effectués à brai délai. 

mogrellIMMINe141111MIMMilevinlegazIMINIe 

• La Municipalité rappelle également les preseriptions de l'article 
6 de l'Arrêté Municipal .du 30 septembre 1916, concernant les 
élevages familiaux de lapins, poules, pigeons, ete... 

•-Avec le concours que voudra bien lui apporter la population', la 
Municipalité compte conserver à la Principauté ce caractère de 
Ville de luxe el de propreté., qui lui était unanitiement reconnu 
irisent' ici. " 

INSPSCTION DU TRAVAIL 

MAIII  

Avis concernant la dératisation. 

Protocole d'accord intervenu le 26 fétrier 1048 a 
l'inpection du travail concernant les salaires du 
personnel des Banques et des Êtablissomonts Fi-
nanciers. 

La Municipalité a l'honneur d'inviter les habitants de le Prin. 
cipauté à continuer de seconder les • Pouvoirs Publics clans la 
campagne de dératisation. 

Les Services Publics et la plupart des commerçants sont una-
nimes à reconnaître que le nombre des rongeurs a considérablement 
diminué depuis qu'un nettoyage sérieux a été effectué dans les 
terrains publics : glacis, talus, vallons, jardins, ainsi que dans beau-
coup de courettes et de hangars. Cela confirme le fait, reconnu 
netaminent à Paris, que in propreté, miens qua la pàte phosphorée. 
les virus et les piégea, constitue un moyen- radical de dératisation. 

La Munkipallté gui avait déjà fait appel à la population, lors 
des l'ares dut Jubilé, en vue dé fairedisparaftre de la Ville toutes 
causes d'insalubrité, prie les habitants de bien vouloir continu.' à 
l'aider dans se action contre les rats, en se conformant pour rata 
aux mesures suivantes 

Let proptiétaire.s de jardins sont priés de faire élaguer let pal. 
mien 'dont Ies touffes de branchu mortes constituent des alois 
particulièrement propices à la reproduction des rats 

Tous les habitants sont priés d'éviter les dépôts de caisses vides, 
de bois mort, de détritus, d'ordures ménagères et d'autres immen. 
dices, dans les cours, jardins et espaces libres. 

Entre les soussignés : 	
d* une pari 

. Le Groupement Syndical des Banques et des Etablisseinenu 
Financiers de Monaco représenté par 

MM. Duverrière (Barelay's Bank) ; 

Gros (Crédit Lyonnais) ; 

• Margerel (B. N. C. L) ;. 	
d'aura part . 

Le Syndicat des Employés de Banque, de la Principatité repre 
tenté par 

MM. Tourzel ; 

Anges ; 

Chabrol ; 
et en présence de M. Caravel, Inspecteur du Travail ; 

11 a été convenu, avec effet du tor décembre 1947, en appliea. 
tien du décret de hausse des salaires 

de M. Henri Crovette, en date du 14 octebre 1947 (tourna/ Officiel 
14 de laisser fixé le point à Fts 86 comme prévit par l'arbitrage 

de Menace du 16 octobre 1947) ; 
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2° de modifier les coefficients préVni ot rarbitrage de M. 
Henri Crovetto du 1.,  juillet 1946 (Journal Ofildel de Monaco du 

4 juillet 1946) et de les fixer de la manière suivante : 

le. 	cstégorie 112 au lieu de 100 

2" 	5 122 : » 105 

3. » 132 » 110 

4»  » 145 » 	. 120 

5. » 152 » 125 

6" n 172 » 140 

7.  

8.  

: 2271 (5) : 21 05 05 

Les majorations pour ancienneté restant telles dé l'arbitrage du 
1.,  juillet 1946 et s appliquant aux nouveaux codidents sans indu; 
sion de la prime horaire prévue au paragraphe suivant 

3. Une prime mensuelle dite prime horaire de nt L04 sera 
payée à chaque employé quel que soit le grade, la catégorie .ou 
l'échelon dont il fait partie. 

Les rappels résultant de l'application de cet accord, à savoir : 

1" sur le mois de décembre 1947 ; 

2( 	sur la gratification du treizième mois ; 

3o sur les mois de janvier et février 1948, 

devront être réglés Ru plus tard le 10 mars 1948. 

il reste entendu que les deux acomptes précédemment payés 

Fis 1.500 en décembre 1947 ; 
l'rs 2.500 ou 3.500 en février 1948 suivant les catégorie, vien-

dront en déduction des rappela sus-visés 

Fait à Monaco. le vingt-cinq lévrier mil neuf cent quarante-huit, 
en quatre exemplaires. 

NOTE ANNEXE AU PROTOCOLE D'ACCORD 

En application de l'Arrêté Monégasque du 10 juillet 1945, il 
a été convenu, hors convention, entre les parties, de majorer avec 
effet rétreactif à dater du 1" décembre 1947, de 25 •% les salaires 
en vigueur au 3 novembre 1947 des travailleurs manuels et 1/pilleurs. 

La Délégation Patronale : 
MM. DUVERRIÈRE, 

CROS, 
MARGEREL 

La Délégation Ouvrière : 
MM. Totittztt,, 

ANGOT, 
CHABROL. 

L'inspecteur du Travail, 
L. CARAVEL. 

Pour la Délégation Patronale : 
MM. DeEnruknE, 

Gttos, 
• MARCEAU.. 

Pour la Délégation Ouvrière : 
MM, TOMEI., 

ANGOT, 
• CivamoL. 
L' inspecteur du Travail, 

L. CARAVP.L. 

Communique relatif _aux salaires mensuels du per. 
sonnet des Phermaeles de Détail. 

En application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945 et 

conformément à l'article 10 de Ill Convention Collective intervenue  

entre le 'Syndicat Patronal des Pharmaciens et le Syndicat det 

rhartedens (14.n.bor.tePire$.. .1.e/AaUca,du.:pèrsonne.rémutiét4-Mi. 
mois - dont> la préseride :est de 48 heures par seninine 	doi/ent 

être au moins égaux au barême des salaires ci-après : 

Coefficient 

Salaires 

Mlnluiu:us 	Indemnité 
légal 	 mensuelle 

Mensuels 

Total 
applicable 

• 3 
apt•s 3 ans 

6 0/,, 
nprés 6 ans 

Primes d'1 palomet é 

vo 
npres 	ans 	après as mis 

15 vo  
après ,3,5 ans 

00 7.200, » 2.742, » 	9.942, » • 216, 	» 432, » 648, » 864, » 
• 
.eao, 	» 

08 7.775, » 2.167, 	» 	9.942, 	».. 	• 233125 466,50 699,75 933, » ,166,25 

15 8.280, » .894, » 0.174, 	» 248,40 496,80 745,20 993,60 .242, » 

25 9.000, » .894, » 0.894, » 270, » 540, 	n • 8104 » .080, 	» ,350, » 

30 9.560, » .894, 	» 1.254;» 280,80 561,60 842,40 123,20 	• .404, 	» 

35 9.720, » .894, » 1.614, 	» 291,60 583,20 874,80 166,40 .458, » 

40 • 0.080, » .894, » 1.974, » 302,40 604,80 • 907,20 209,60 ,612. 	» 

50 0.800, » .894, » 2,694,» 	• 324, » - 648, » 972, » .296,20 .620, » 

55 1.160, » .894, » 3.054, » 334,80 6694 60 1.004,40 .359,20 4 674, » 
75 2600, » .894;» 4.494,» 	• 378,.» • 756;» 	• 1.134, 	» 312,» .890,'» 

200 4.400, » .894, » 6.294, » 432, » 864, » 1.296. » .728, 	» 2,160, » 

225 6.920, 0 .894, » 8.814,» 507,60 1.015,20 1.522,80 1030,40 2,538, » 

Primes d'ancienneté : 
Les primes d'ancienneté sont caleulées sur le coefficient de base 

de la catégorie. Toutefo:a pour le calcul de cette prime, il doit 
être tenu compte de la- nouvelle valeur du coefficient 100, à l'ex» 
elusion de l'indemnité mensuelle. 

Maintien des avantages acquis : 

L'application de ces ,nouveaux salaires ne pourra entraider un  

déclassement des employés ou une réduction de k rémunération 

effective des travailleurs à la date du 1" décembre 1947. 

MaJoralion des salaires minima obligaioirement applicables 

• En applkatiOn des dispositions .  de l'Arrêté Ministériel du i0 

juillet 1945, les employeurs restent' libres dé majorer les salaires 

de leurs employés en fonction des services rendus. 
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Communiqué relatif aux salaires des Daetylogra-
phes, Sténo-Dactylographes et Sténotypistes. 

Les salaires mensuels des Dactylographes. Sténo-Dectylegra- 
plies et Sténotypistes doivent être à compter du ler décembre 1947 
au moins égaux aux salaires mensuels mentiennés ci-après ; 

I — Durée hebdomadatre du travail r 40 heures. 
A. — DACTYLOGRAPHES, 

Coefficient 

Dactylographes débutantes : 
123 	Employées ayant au moins six mois de pratique prefes.s̀ionnelle, 

travaillant sur machine à écrire, qui ne sont pas en mesure d'effec. 
tuer dans Ics mêmes conditions de rapidité et de présentation les 
travaux exécutés par une dactylographe qualifiée 	  

Dactylographes 1 degré : 

128 	Employées ayant plus de six mois'-de pratique professionnelle 
et ne remplissant pas les conditions exigées des dactylographes 
2° degré 	  

Dactylographes 2" degré : 

134 	Employées sur machine à écrire capables de 40 mots minute, 
ne faisant pas de faute d'orthographe et présentant -d'une façon 
satisfaisante leur travail 	  

Dactylographes facturières 1. degré : 

134 	Employées occupées à dactylographier des documents chiffrés 
sut machine à écrire ordinaire. Ne font elles-mêmes ni ne contra-
ient les opérations arithmétiques nécessitées par les factures, relevés 
ou avoirs 	  

Dactylographes facturrières 2. degré : 

147 	Employ6es occupées à dactylographier des doeuments chiffrés 
sur machine à écrire ordinaire. Font ou contrôlent elles-mêmes la 
opérations arithmétiques nécessitées par les factures, les bordereaux 
ou avoirs (prix global, remises, escomptes, taxes, etc.) 	 

13. — STÉNO-DACTYLOGRAPHES ET STÉNOTYPISTES. 
Sténo-Dactylographes débutantes 

128 	Employées ayant moins de six mois de pratique professionnelle 
et qui sans atteindre les nonnes prévues ci-après pour les sténo-dac-
tylographes qualifiées, sont capables de travaux simples de sténo- 
dactylographie 	  

Sténo-Dactylographes 1. degré : 

138 	Employées ayant plus -de six mois de pratique professionnelle 
mais ne remplissant pas les conditions exigées des sténo-dactylogra- 
phes 20 degré 	  , .. 

Sténo-Dady/ographes 20 degré : 

147 	Employées capables de 100 mots sténo, 40 mots minute à la 

machine, sans faute d'orthographe et avec une présentation satis- 

	

faisante   . , . , . 

Sténotypistes 1° degré : 

138 	Employées ne remplissant pas les conditions dei sténotypistes 
du 2° degré 	  

Sténotypistes 20 degré : 

147 	Employées capables de 140 mots minute et de traduire correc- 
tement leurs notes 	  

. ... 	._ 
Minimum 	indemnité 	Total 

	

légal 	mensuelle 	applicable 

7.700 1.647 9.347 

8.013 1.647 9.660 

8,389 1.647 10.036 

8.389 1.647 10.036 

9.203 1.647 10.850 

8.013 1.647 9.660 

8.639 1.647 10.286 

9.203 1,647 10.850 

6:09 1.641 10.286 

9.203 1,647 ' 10.850 



,1 crirli -1 NIzirs 19.18 

coettie',ent 

JOLI 	Dr, 4\10N .‘ 

Minimum 	ind,inuité 
légar 	 mensuelle. applfeiihle. 

Sténo-Dactylographes ou Sténotypistes . correspondancières 

158 	 Employées répondant à la définition de ttino-dactylographés • 
ou sténotypistes et chargées couinement de. répondre seules à des 
lettres simples 	  

Secrétaires Sténo-Dactylographes ou Sténotypistes 

185 	Répondant -  à ta définition de la .sténo-dactylographe ou de la 
sténotypiste et possédant •sine instruction générale correspondant au 
niveau du brevet élémentaire. CollirbOrent particulièrement avec le 
patron, le chef d'entreprise-, l'administrateur, Je directeur op le - 
chef d'Un service commercial, administratif, technique. Rédigent 
la majeure partie de la correspondance d'après les directives gén.tf.- 
tales. Prennent à l'occasion des initiatives dans . les limites déter-
minées par la personne à laquelle elles sont attachées. Peuvent 
être chargées du classement de certains dossiers 	  

9.892 

11.582 

	

1.647 	 11.539 

	

1,647 	 13.229.  

L'Inspecteur du Travail rappelle aux employeurs qu'ils restent: 
bines d'augmenter les salaires de leurs employés en fonction des 

rvi,7e s rendus. 

,Il, ---• Durée hebdomadaire du travail -: 44 eJ 48 heures. 

.es salaires - mentionnés ci-dessus doivent être majorés de 12,5% 
si la durée dn travail est de 44 heures 'par semaine et cle 25% si 
la durée du - travail est de 48 heures par semaine. 

Primes d'ancienneté. 

1.es primes d'ancienneté, appliquées - conformément aux dispo-
iti mn; de 1 .  aniele 19 de la Convention Collective, Générale, doi- 

vent être calculées en tenant compte de la nouvelle valeur du coeffi-
cient' de la catégorie, à l'exclusion toutefois de l'indemnité mensuelle. 

IV. ---- Maintien des arantagcs acquis, 

L'application de ces nouveaux salaires ne pourra entraîner une 
réduction de la rémunération effective des salaires à la date du 
l' décembre 1947. 

V, 	Classification. 

En application des dispositions.  de l'article 3 de l'Arrêté Minus- . 
tériel du 10 juillet 1945, In qualification Clu salarié .déit être déter-
minée par le Chef d'entreprise ou son ieprésentant. En cas de 
contestation, le différend devra être soumis à une Commission com-
posée paritairement d'employeurs et de salariés. 

few.l.nno. 	 weenn.esemearm,ronwe.wer . 	 . 

Communiqué relatif aux salaires des Duvriers des 
industries graphiques. 

l'in application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, les salaires horaires 
r-ompter du IF  janvier 1948. au moins égaux aux salaires mentionnés ci-après : 

des ouvriers des indUqrics graphiques doivent être, 

P. 2 
P. 3 
P. 1 
P. 2 
P. 2 
P. 3 
P. 2 
P. 2 
P. 2 
P. 2 
0.8. 2 
P. 1 
P. I 
P. 2 
P. 3 
P. 
P. 2 
P. 2 
0.S, 2 
E 
P. 1 

M 2 
O.S. I 
P. $ 
P. 2 

'1'.vpograplre qualifié (travaux courants) 	  
(mont, des pages) 	 

Correcteur en première 	  
bon et tierceur 	  

Metteur en pages (préparant la copie) 	  
» 	(réglant la marche du travail) 	  

ondeur monotype 	  
I. .inotypiste 	  
Mécanicien-linotypiste 	  

po-inincrviste 	  
Margeur ou margeuse 	  
Conducteur à encrage cylindrique 	  

typographe 	  
sur filiale et lithographe 	  
quadruple raisin , 	  

1Zeporterir sur pierre 	  
ivain 	  

Reporteur tous ferrants 	  
Greneur 
Dessinateur lithographe 	  
Conducteur offset 	  
Chromiste-maquettiste 	  
Machines plates ; receveur 	  
Machines platesmargeur. , 	  
Relieur qualifié (apprentissage complet) 	 
Relieur qualifié (travaux de couvrure peaux) 	 

	

72,20 f 9,50 	8170 

	

 
78,90 4- 9,50 	88,40 

	

66,00 -f 9,50 	75,50 

	

72.20 4 9.50 	81,70 

	

72.20 4. 9,50 	8814470 

	

78,90 -t- 9,50 	
8,0 

 

	

72,20 -1 9.50 	8130  

	

72,20 r 9,50 	81,70 

	

72,20 t 9,50 	81,70 
72,20 	9,50 	81,70 

	

59.90 4 9,50 	69,40 

	

66,00 4 9,50 	75.50 

	

66.00 + 9,50 	75,50 

	

72,20 4- 9,50 	81,70 

	

78,90 4- 9,50 	88.40 

	

66,00 I 9,50 	75,50 
, 

	

7220 4. 9,50 	8170  

	

72,20 4- 9.50 	81470 

	

4 9,50 	69.40 
91.60 	9,50 	102,10 
01,40 9.50 88440 

	

fe2,60 4,, 9,50 	102,10 

	

47..00 4 9.50 	56,50 

	

SJ„ZO 4 4.50 	62,70 
tr,fr.fere n 930 75,50 
7224) 	SO 	81370 
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Papetiers, 	brocheurs, 	massicotiers 	  P. 	1 66,00 + 9,50 75,50 
Papetiers, 	hautement 	quai., 	rogneurs 	d'étiquettes 	 P. 2 72,20 + 9,50 81,70 
Manoeuvres non spécialisés 	  . 

	
M. 	I 40,40 + 9,50 =- 	49,90 

Manoeuvres 	spécialisés 	  M. 2 47,00 + 9,50 56,50 
Stéréotypeurs 	  P. 2 72,20 + 9,50 81,70 
Photographes de simili et de couleurs 	  P. 3 78,90 + 9,50 88,40 
Clichetirs 	galvanoplastes 	  P. 3 78,90 + 9,50 ,---: 88,40 
Ouvrière 	qualifiée 	relieuse 	  56,10 + 9,50 65,60 
Papetière 	qualifiée 	  P.F. 	1 56,10 + 9,50 65,60 

Cartes 	Postales 	(coloris). 

Petite 	ouvrière 	  O.S. 	1 53,20 + 9,50 62,70 
Oevrière 	spécialisée 	  O.S. 2 59,90 + 9,50 69.40 
Oavriére spécialisée pochoir double 	  P. 	1 66.00 + 9,50 ---- 	75,50 

--------- 

À pprentis liés par Contrat (Typographes) 

(salaire de base, : 81,70) 

re année - 	1»r semestre -- 20 % 16,40 
» 2° 	» 	, 25% 20,40 

20 	» ter 	» 30 % 24,50 
» 2° 	» 	., 40% 32,70 

30 	» 1« 	» 50% 40,8€ 
» 20 	» 60% 49V:» 

4' 	» •!or 	» 70 % 57,20 
» 2° 	» 80% 65,40 

5° 	» l» 	» 90 % 73,50 
» 2» 	» 100% 81,70 

(Impression)* 

lie 	année or semestre - 25 % 20,40 
Jo % 24,50 

2e 10E 40 % 32 , 70 
20 45 % 36,75 

3» ICI,  55 % 44,90 
60% 49, m 

4e 	». 70 % 57,2C 
20 75 % 61,30 

5» ler 85 % 69,40 
2° 90 % 73,50 

Service des Séquestres Franco-Monégasques 

Avis relatif. au  Séquestre no 99, Meichlorre François. 

Par acte adMinistratif du ler adtt 1945, enregistré à Menace, 
le 22 septembre 1945, l'Administrateur-Séquestre de François 
Melchiorre a donné à bail à loyer à M. Louis Costa, demeurant à 
Monaco-Ville, 20, rue de Lorraine, le fonds de commerce d'H8tel 
Restaurant dit 116tel de la Renaissance exploité à Monaco-Conda-
mine, 29, boulevard Albert I", pour une durée qui doit expirer 
à la. date à laquelle prendront fin les opérations du séquestre 
François Meichiorre, avec faculté pour chacune des parties de 
résilier ledit bail, le 31 juillet de chaque année, moyennant un 
préavis d'un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le locataire du fonds d' I-létel de . la Renaissance l'exploitera 
pendant la durée du bail pour son compte exclusif, à ses risques et 
périls, l'Administration-Séquestre di François Melchiorre ne devant 
8tre responsable d'aucun des engagements pris par 'le preneur, de 
quelque nature qu'ils soidnt, relatifs à l'exploitation dudit fonds 
de commerce loué. .  

jeunes sans Contrai 

(saleire de base : 56,50) 

50 % 28,30 

60 % 33,90 

70 % 39,50 

80 (r,Y, 45,20 

56,50 

Toutefois les employeurs restent libres de majorer les salaires 
de leurs ouvriers en fonction des services rendus. 

Les majorations pour heures supplémentaires établies par l'Ave-
nant no 2 à la Convention Collective Générale - 25 % de la 41° 
à la 48» heure et 50 % au delà - t'appliquent eux salaires effec-
tivement perçus ; elles doivent donc porter sur les salaires pratiqués, 
dans les industries graphiques à compter du 1°1' janvier 1948, y 
compris l'indemnité horaire de fr. 9,50. 

L'application de ces nouveaux salaires ne pourra entratner une 
réduction de la rémunération effective des salariés à la date du 
I»" janvier 1948. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Réception au Ministère d'Etat, 

Samedi dernier, S. Exc. le Ministre d'Eue et Mi" de Witasse 
recevaient, dans les sajons de l'Heitel du Gouvernement, les Mem-
bres du Corps Judiciaire et les Hauts Fonctionnaires de l'Admi-
nistration Princière. 

Au nombre des invités se trouvaieit également des amis 
personnels du Ministre d'Etat et ses sollaborateurs particuliers. 

Visite de . nfivires de la Marine Royale Britannique. 

Mardi 2 mars à 9 h30 est arrivé dans le Port de Monaco le 
destroyer anglais Cheqtrers, de la Marine Royale Britannique, com-
mandé par le Capitaine Watson. 

L'accostage de ce navire a été salué par le « Good Save' the 
King », exécuté par. la  Musiqee Municipale, suivi de l'hymne 
monégasque. 	. 

114, le Maire, accompagné de ses acjoints et de Conseillers 
Communaux, monta, ainsi que quelques hautes perrnnalités de la 
Colonie Anglaise, à bord du « Chaquers » oà ils ont été reçus par le 
Capitaine Watson et les Officiers de sen Etat-Major. 

14 à 15 ans 

15 à 16 ans 

16 à 17 ans 

17 h 18 ans 

après 18 ans 
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Dans la journée, le Capitaine Watson et le Commandent en 
second du « Chequers ». accompagnés de M. Fiole, Consul Général 
de Grande-Bretagne et du Président de la British Légion, sont allés 
s'inscrire au Palais Princier et se sont rendus ensuite au Ministère 
cl'F...'tat, à la Présidence du Conseil National, à la Mairie et à 

S. Exc. le Miristre d'Etat, M. le Président du Conseil Na-
tional, M. le Maire, Les Adjoints et S. Exc. Mgr. l'Evèque sont 
allés dans l'après-midi rendre leur visite au Commandant du vi Che- 
(111VI'S 

1.c lendemain 3 mars, le destroyer anglais Cheptel, commandé 
par le Lieutenant Forsherg, est venu à, son tour mouiller dans let 
eaux monégasques. 

Ces deux belles unités de la Floue anglaise séjourneront dans 
la Principauté jusqu'au 6 mars 1948. 

Société de Conférenees. 

C'est M. Fatal, Président de l'Académie des Inscriptions et 
Belles Lettres, Administrateur du Collège dc France, qui parla, 
jeudi dernier, à la Société de Conférences, en présence de LL. 
AA. SS. la  Princesse Ghislaine et le Prince Héréditaire. 

Le sujet de la conférence était « Romans d'Autrefois »: M. 
Fatal le développa avec un charme prenaet, entraînant les auditeurs 

sa suite dans les arcades de cette Ancienne littérature qu'il connaît 
si bien et dont il nous fit aisément admirer les beautés. 

Ces ci Romans d'Autrefois » datent des XII° et XIII° siècles. 

Evidemment, nen8 ne manquons pas de romans aujourd'hui ; 
mais l'orateur eut retenir l'attention de l'assistance sur certains 
romans anciens qu'il analystà fond,...petur.,e4, feireyidter „tome 
l'originalité, une originalité qui subsiste encore de nos jours. 

Parmi ce qui a été conservé. des romans de cette époque, le 
conférencier en choisit deux 	mc Floire et Blanche Fleur » et OC Au- 
cassin et Nicolette ». Il les disséqua, les compara, en lut des 
extraits, ce qui fit mieux comprendre comment deux auteurs de 
!alent ont pu traiter de façon bien différente, mais également inté-
ressante, un thème semblable. 

L'auditoire, nombreux et choisi, mantra par ses chaleureux 
applaudissements ccrnbien il avait apprécié la science littéraire et 
le talent d'orateur Je M. Ferai. 

megerrormorrourremirrommerlimisà5  

Les Concerts. 

Le ir Festival de' Musique Française » donné dans la Salle 
Carnier le jeudi 26 février a été, pour le Maître Gustave Cloez, 
l'occasion de présenter à l'assistance des ouvrages dont les auteurs 
jouissent d'une particulière faveur. 

Lalo, Bizet, A. I3runeau, Reynaldo Fiable Franck, tels sont les 
noms prestigieux qui figuraient au programme. 

L'Ouverture du « Roi d'Ys », d'Edouard Lalo, exécutée long-
temps avant l'opére lui-mérne, résume en quelque sorte rceuvre 
principale. Celle-ci ne fut représentée à l'Opéra-Cori-dee que le 
7 mai 1888 et le succès qu'elle remporta vint enfin réparer les 
injustices que le sort avait fait subir jusque là à son auteur. 

Bizet, qui doit surtout sa papularité à « Carmen », « Les Pé-
cheurs de Perles », « L'Arlésienne », a écrit par fragments la ft Sym-
phonie » exécutée jeudi dernier. Présentée Au publie à des époques  

et scus des titres • divers, elle ne fut rétablie dans son intégralité et 
jouée aux Concerts - Pasdeloup qu'en 1880, alors qu'elle mait été 

commencée à Rome en 1861. 

Le « Prélude de Messidor », de A. Bruneau, est une ceuvre 
puissante, grandiose, un véritoble hymne à la Nature, 'au Soleil, à 
la Terre nourricière, 

Les deux interludes du « Marchand de Venise », de Reynaldo 
Hahn, ont cette grfice, cette élégance de forme et d'expression si 
partieulières à l'auteur de « Ciboulette ». 

Céser. Franck a écrit de nombreuses pièces pour orgue, des 
mélodies, des motets, une messe à trois voix, des poèmes sympho-
niques, parmi lesquels a Les Béatitudes », dent, -- paraît-il --ee: le 
musicien n'eut pas la jbie d'entendre, de son- vivant, une bonne et 
entière exécution, « Rédemption .», pour soprano, choeur et orcheetre, 
d'après un poème d'Edonard Blau,-  etc... Toutes ces oeuvres Sont. 
imprhgnées de tradition classique. La « Symphonie », exécutée. le 
26 février, conçue suivant cette pure tradition, a été écoutée avec 

cette émotion que provoquent toujours les grandes, les belles réa-
lisations d'art. 

L'assistance a vivement applaudi lé Maître Gustave Cloez, 
l'orchestre' et les solistes M. Jean-Max Clément, violoncelle, et 
M. Gilbert Robert, cor. 

woomombedlemenermffleolinefflolonowertorilli 

Au théâtre des Beaux•Arts. 

LA MAISON A L'ENVERS » 

Comédie en trois actes de Jean Guitton 

C'est bien.dans une ,cr i lylaison à Penvers,e que M. Jet% Csuittort 
a fait pénétrer les spectateurs réunis, le mercredi 25 février, AU 

Théttre des Beaux-Arts. 

La situatian créée par ce Percepteur sans avenir qui, dans une 
sorte de demi-démence, échafaude les projets financiers les plus 
abracadabrants est on ne peut plus cocasse. 	' 

Promu Ministre des Finances h la faveur d'une crise ministé-
rielle, ne décide-t-il pas k suppression pure et simple de toute 
monnaie d'Etat, liberté étant désormais laissée à ehacun d'émettre 
ses propres billets de banque 	Gros _émoi dans les milieux' poli- 
tiques ; mais, par contre, cette décision, annoncée à la radio par 
le Ministre lui-même, a pour résultat de provoquer la baisee des 
saleurs étrangères, de faire traiter immédiatement de • nombreuses 
affaires, de sorte que le public, qui dispose dorénavant de possibi-

lités d'achat sans limites, vient ovationner ce Ministre d'un nouveau 
getne. Du coup, le fameux plan qui avait semé la paniqùe au sein 
du Gouverhement est accepté, et lorsque, ayant recouvré sEt1 bons 
sens, le Ministre prend conscience de Pénertnité de a gaffe et veut 
démissionner, on invoque, pour l'en dissuader, tette raison d'Etat 
qui, au cours de la' pièce, a déjà servi pour des fin 
administratives; 

L'ancien Percepteur se laissera facilement convaincre, crabord 
pour être agréable à son épouse, peu soucieuse de, retrouver la 
médiocrité d'une existence qu'elle ne pouvait plus Supporter, et 
ensuite pour fie Ptts mettre obstacle eux Projets d'union daborès 

- par sa charmante fille et Je séduisant Chef de Cabinet. 

L'assistance s'est fort divertie Aux péripéties dé cette charge, 
très bien jouée par M'n°° Suzanne Rigoler et Perrette, MM. Ray-
mond Souples, financier aux édueubration bien dangereuses, Flo-
refi,cie, Jean Poe, Georges Morny, Fièver. 
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■••/.1.5.1..... 

PARQUET GENERAL DE IVIONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 
• 

Suivant eNploit, de Pissarello, Hler, en date : du 
24 février 1948, enregistré, le nominé : BLOCH André-
Raphaël, né le 20 octobre 1896 à Bâle (Suisse), employé 
de commerce, ayant demeuré à Paris (17,), 2, Squale du 
Vivarais, actuellement sans domicile ni résidence CO1W118, 
a été cité à comparaitre personnellement, le mardi G avril 
1948, à 9 heures du matin, devant le Tribunal Correction-
nel de Monaco, sous la prévention d'émissions fraudu-
leuses de chèques, ---- Délit prévu et répiltné par les articles 
403 du Code Pénal, 60 de l'Ordonnance Souveraine du 
13 mai 1936, 

YOM' extrait : 
P. Le Procureur Général, 
13nusuEs, Premier Substitut: 

GREFFE G).; NiiIZAL 12)E MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugemert .  contradictoirement rendu par le Tri-
bunal de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
le 27 novembre 1947, 	 • 	. 	. 	. • 

Entre la -  dame Odette STRU13, gérante gardienne du 
postc. d'essence Desmarals, épouse Eugène Giusti, demeu-
rant de droit AWC, son mari, 21, boulevard Charles III, 
mais résident on fait, 26, boulevard Cha'rles III, «Assistée 
Judiciaire», 

Et le sieur Eugène •causTi, chauffeur, demeurant à 
Monaco, 21, boulevard - Charles III; 

Il a été cuti-ait littéralement ce qui suit : 
«Prononce la séparation de corps entre les époux 

«strub-Giusti, à leurs torts et -griefs réciproques». 
Pour extrat certifié conforme. 

-Monaeo, le 25 février 1948, 

Le Greffier en Chef : PERRIS-JANNÈS. 

Mude de M JEAN-CHAULES REY 
Doctàir en Droit, Notaire 

2, Rue COlonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

APPQRT E1l OCIÉTÉ 
DE • FONDS DE COMMERCE 

(Première Insertion) 

Aux termes de l'article 8 des Statuts de la Société 
Anonyme Mon6gasOtte Lancaster, au capital de 3.000.000 
de francs et ayant son siège Social no 19, boulevard - dos 
Bas-IVIoulina à Monte-Carlo, reçus, en brevet, le 22 juillet 
1947i par MR  Dy, notaire soussigné, 

M. Georges WIJEtZ,-  fondateur, domicilié «La b',upes-
tre », avenue.,  Hector-Otto à Monaco-Condamine, a 'apporté 
S ladite Société un fonds de commerce de laboratoire 
pour la fabrication, l'achat et la Vente en gros de produits 
de beauté et parfums, exploité '.no 19, boulevard des Bas-
moulins à IVIOnte-Carlo. 

Opposition, s'il y a lieu; au siège du fonds apporté, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mars 1948. 
(Signé :) 	Rey. 

&mie de M ArmarsTE SETTINIÙ 
Docteur en Droit, Notaire • 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

il,Dris 	 1101D .% Mi IDE COM! ND LVIIIcE 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte re(;,k). par M,  Auguste Settimo, 
docteur en droit, notaire à Monaco, Principauté, soussi-
gné, le 21 octobre 1947, M. Pierre BATARD, degsinateur, 

Xi- Maria HERWYN, commerçante, son éponse, de-
murant ensemble à Roquebrune-Cap-Martin, 'Villa la 
Cigale, et 	Georgette COQUIZAItT, sans profession, 
veuve non remariée de M. René MAGNIER„ demeurant à. 
noquebrune-Cap-Martin, Villa La Cigale; ont Cédé à M",  
Julie-Marielienriette BACINEES. commerçante, épouse 
de M. Albert-Maurice-Auguste VIARD, avec lequel elle 
demeure à Monte-Carlo, 31, boulevard des Mmilins, 
fonds de commerce de couture, lingerie et chemiserie pour 
hommes et, dames, articles de parfurnerie et vente d'arti-., 
ces tricotés, fabrication, et. vente. de sacs en Mstits fan-
taisie, sis à. Monaco, section de la Cenciaï;nne, 47, rue 
Grima 

Oppe:itions, s'il y à lieu, en l'étude de 1M,  Settimo, 
notaire, dans les dix Jours de la présente insertion. 

Monaco, le 4 mars 1948. 
(Signé) : A. &num). 

Lotude de Nit LOUIS AURÉGLIA 
Docteur en Drôit, Netaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carie 

»Cg-0'E DE fledeaN lei .0 IE COCO NIrliErlpflE 
-(Deuxième Insertion) - 

le 13 novembre 1947, 	Omette COVAàELLI, eorniner- 
çante, épouse de M. Marcel CACIOPPI, jardinier, fIVOC 

Suivant acte reçu par M,  Auréglia, notaire à -Monge° 

qui elle demeure à Monte-Carlo, 20, boulevard Princesse 
Charlotte, n v(ndu à. M. Bruno MULE°, coiffeur,. et 
M" Rose LAZZA1UNI, coiffeuse, demeurant ensemble à > 
Monte-Carlo, rue du Portier, Villa «Anna», le fends de 
commerce de coiffeur pour hommes et dames cl vente de 
parfumerie exploité e IVIOnte-Car10, 2, rue ParndiS. 

OPpositions, s'il y a lieu, à Monaco, en l'étude de M,  
Auréglia, notaire, dans les dix jours de la présente iriser-
tion. 

Monaco. le 4 mars 1048. 	
(Signé :) L. AIIRÉOLIA. 

• 



Titres frappés d'opposition. 

Exploit. de M• Jean-J. Merquet, leassier à àionaeo,- en date 
du 8 décembre 1946, Cent sOixante-quInze Cinquièmes d'Actions 
de la Société Anonyme dos Baill8 lk Met el (141 l;ircle des Etran-
gers à Monaco, portant les minières 2.013, 3.388, 19.392, 19.966, 
23.515, 24.241 à 24.245, 26.635, 28,198â 28.200, 29.033, 29.515 
à 20.518, 31.422, 35.106, 36,249, 36.1149, :40.932, 45.616, 41.091, 
51.181, 51.783. 57.300, 82,893, 85,408, 301.0'13, 301. 014, 301.259, 
105.141, 105.480, 309,914, 311.519, :3i1.198, 325.135, a40.914. 
345.629, 346.508, 346.506, 141.916, 349.166, :158.691 à 158.699, ; 
358,101 à 158.100, 359.506, 359.561, 359.136 à 359.151, 361.161: 
314.388, 385.964, 386.314, 381.903, 387.904, 390.365, 391,140, 
491.910, 304,409 à 394.413, 402.200, 402.201;419.021 à 419.540, 
421.453, 422.065, 428.418, 410.122, 436,123, 130.653, 432.992, i 
134.125 à 434.134, 431.834, 440.661, 143,155, 445.600, 481.601 à 
451.610, 455.124 à 4515.321, 456.484, 457.153 à 451.155, 458.440, ; 
460.126. 400.963, 481.989, 462.123, 464.494, 466.118, 466.119, 1 
466.396, 466,391, 490,112 à 495.114, 195.889, .500.205, 600.829, 
502.619 à 502.681, 501.038 à 50.011, 509.525 à 509.521-, 511.688, 
311.157 à 513.165 

Exploit de 	Jean-J. Marquet, huissier à Monnet), en date du 
■lecembre 1946. Deux Actions de la Satiété Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle des Etrangers à 1Vonned, portant les numéros 
21.822, 45.301, 

Exploit. de M' J 	Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 11 décembre 1946. Une Obligallen - 5 •,/,, 1935 de 	10 de la 	! 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
Monaco, portant le numéro 11.659. 

Exploit. de Ni' F. Pissarelle, huiSsiee à Monaco, en date ;du I 
18 decembre 1946. Soixan le-quinze Cinquièmes d'Actions de la 
Société Anonyme des • Bains de Mer et du Octale. des Etrangers 
à Monaco, portant les numéros 14:18, 14.919, 14.920. 15.321, 
16.011, 26.834, 36.844, 31.583, 41.940,46.810, 64,460, 64.560 à 1 
01.511, 61.132, 64.1481i 64.100,82.812,311,043, 329.131, 401.405 . 
a 401.407, 422.430, 464.143, 411.991h 472.011, 412.018, 412.019, ; 
502.934, 508./11 à 506.115, 511.241 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, lu:lissier à Monaco, en date du 
21 décembre 1946. Deux Actions de Ja Société Anonyme des Bains 
de Mer el du Cercla des Etrangers à•Monaco. portant les numéros 
14.200, 80.126 et Trois Cinquiénies l'Actions de la mérite Société ! 
initiant les numéros 4.52.506 k 452,108: 

Ex pion le NI' Jean-J. il arque!, Imissler à Monaco, en date du 
28 dec,embre 1946. Deux Cinquiérnes d'Actions de la Société ! 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant tes numéros 42.107, 46.196. 

Exploit do M° Jean-J. Martinet, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1940. Dix-Cintpilémes (nantis de la Société Ano-
nyme des Bains do Mer et dti Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéreS 452,513 à 452.522. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaeo, en date du 
21 décembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
A nonytne des Bains do Nier et du Cercle des- Etrangers A Monaco, 
perlent los numéros 452.523 à 452.621. 	. 

Exploit de M' Jean-Ji Marquet, huissier à hlonaco, en date du 
6 février 1941. Neuf Actions de la Spc1616 Anotiyine deS Bains de 
Mer et du Cercle des Etrongers à Monaco, portant les noméros 
5.662, 6.814, 14,082, 24,590. 32.061, 40.316, 42.861, 49.883 
61.182, coupon 	106 attaehé. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet; lAtIssier à Monaco, en date du 
février 1941. Une Obligation 8°/ . 1935, de 10 Bines sterling de 

la Société Anonyine des Bains de Mer et du Corde des Etrangers 
à Monaco, portant le numéro 11,11,4. 

Exploit do M" Jettn4, Martinet;  huissier à Monneo, en data 
du 11 février. 1941, Deux Clinquiffiles d'Actions de la Société 
Anonyme des nalli$ (hl Mal' et du; Gicle des Etrangers à Monnen, 
portant les nutnéees 105.901; 34109. 

Exploit de M' Jean-J. Marnuet, huissier h, Monne°, en date du 
15 février 1941, Cinq Cinquièmes d'Actlôns do la Société Atm,  
nyme dos Bartig de Mer st du geiele des EtrangerS à Monaco, 
portant les numéros 354789, 381.4C8, 3141409, 473.203, 413.204, 

- 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 
SUR LES TITRES AU PORTEUR Titres frappés 810PPoeition botte). 

b.xploit de Ni« Jean-J, Nlarquel, huissier Monne°, en date du 
26 lévrier 1941. Un ciiiquiénie 	.;.e laSociété Anonyme 
des Bains da Mer et du Cercle des Etratigert, à àlotiaco, portant 
le numéro 42.140 ef Un llikiéniti d'Obligation °/«, 19350e la 
mémo Société 'militai le numéro 5.414, Série B., jouissance' 
1- mai 1944. 	 1 

: 	Exploit de NI,  l'issarello, huls3lei à Monaco, en date du 
26 février 1941. Deux Aelions de la Société Anonyme des nains 
de Mer et du Cerchi des Etrangers h 11onaco„portant les numéros 
21.463, 42.381 el de Trois Cinquiemes d'Actions do la mémo 

• Société perlant les numéros.  431.145, 431.148, 131.149 	• 
Exploit de NI' risearello, huissier à Monaco, eti date du 

12 mai 1941, Trois Cinquièmes d'ActionS de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à àlenaco, partant 
les numéros 336.562 & 336.661. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaeo, en date du 
12 août 1041. Quatre Aclions do la Société Anonyme des Bains 
de hier et du tlercle,Psi.lrangers à Monnet), rodant les.ntiméros 
30.230, 33.092, 43.602, 80.411 et de 1:inq Cituntièmes d'AetienS 
de la 'Dénie Société portant les nunièrue 336„910 à 316,914. 

Exploit de M" Jean-J. Marqiiet, huissier à Mutinée, en tinte 
du 9 janvier 1948. lIait Actions de la Société A 	tIOS 'MUS ' fit, Mer et du Cercle tics Etrangris à Monaco, poilant les nuMéros 
505, 5.000, 10.591, 16.402, 18.103, 26 665, 2/.620-, 33.808, Et 

E Neuf Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des Bains de 
: Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
4.196, 301.619, 301,650, 301.651, 388.109, 388.110, 388.111, 
383.712, 388.113, 

Mainlevées d'opposition. 

Exploitide 	Jean- J. Marquet, huissier à Morlace, en (taleth(' 
13 février 1941. Deux ;2:littolémes d'Aelione de la Société Ano-
nyme des Bains de .11er et du Cercle des EIrtingers à Monacoi 
portant les numéros 35,901, 312.619.• 

Du 1 Juin 1941. r.hialre Actions dé la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Eteangers à Monaco, portant les 
numéros 5.216, 16.530, 22.159 et 57.088. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco; en tinte du 
19 juin 1941. Trois Actions de la Société Anonyme des Bains dé 
Mer et du Cercle des liArangers k àlotiaeo; portant les minières 
55.628, 55.316 et 365.1163. • 

Exploit de 	Jean-J. Marquet, nnissler h Monaco;  en tilde du 
29 juillet 1911. Dem Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle las Etrangers à Monaco, portant les numéros 
23.469 et 25.548 et 'Pois Cinquièmes d'Ael ions de la mène Société 
perlant les numéros 431,600 à 431.692. 

Du 4 décembre 11111. Ving-deux Ginquiénies d'Actions de la 
' Société Ànonyine des Bains de Mer et du t'orale dos .Efriingers 

Monaco, poetanl les numéros 52.215, 305,918, 308,919, 332.051, 
331.092, 338.485, 312.559, 343.606, 344.390, 85/.654, 373.685, 
406.300, 412.481, 412.488, 415.317, 439.796, 440.312, 494,233, 
à 494.236, 494.242. 

Titres frappée de déchéance, 

Du 24 février 1911. Sept Cinquièmes d'Actiens de là Seelét6 A
nonyme des 1181118 da Mer el du Cercle des birangerS à MortnÉo, 

Portant les lumières 481, 41,914, 44.912, 111.042, 51043, 385.411, 
385,418. • 

DU 21 mars 1941 C vtq Oltigulenies d'Actions do. la Société 
Anonyme des Bains de Mrerot du CerCle• des Etrangers OIMMteci)  
poilant les nuniéros18.400,•308.910,;à03,408, 303,42(1, '15e9o4. 

Du 8 mal .4941.1Dewx•Aciloni do la Société Atitinytno désillains 
de Mot et du CA t'cld des El rangers k Menne,b)  portant log nurnéros 

; 23.469 et 25.548, et de Trois Cinquièmes. d'Actions do la Mémo 
Société, portantle numéros 431.690 11.. 481.692. 
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CRÉDIT FONCIER DE MONACO 
Sqleiélé Anonyme àlonégasque su capital ■ Ic .5.500.000 francs 

Siège social : 11, boulevard Allwri >1`*, :Nionaro 

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire annuelle pour le mercredi 24 mars 
1948, à 15 heures, au siège social, 11, boulevard Albert le' 
à Monaco. 

ORDRE DU JOUR: 

10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
20 Rapport des Commissaires aux Comptes ; 
30 Bilan et Compte de «Profits et Pertes » arrêtés au 

31 décembre l94; approbation des comptes, s'il 
y a lien, et quitus à qui de droit ; 

4. Affectation du solde bénéficiaire de l'exercice et 
fixation du dividende; 

5. Election d'Administrateurs à la suite de l'expiration 
des mandats confiés à deux d'entre eux ; 

6. Compte rendu 'des opérations traitées par des Ad-
ministrateurs avec la Société ; approbation de 
ces opérations, s'il y a lieu, et renouvellement 
de l'autorisation pour l'année 1948 ; 

1. Nomination des Commissaires aux comptes pour la 
période 19484950. 

L'Assemblée se compose de tous les Actionnaires dont 
le titres -sont actuellement déposés au Crédit Policier de 
Monaco. 

Là présentation des récépissés de dépôt dans toute 
autre Banque équivaut à celle des titres eux-mômes. 

Les Actionnaires possédant un certificat nominatif d'ac-
tions assistent de droit à l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

I-10'rEL. E LA IMAIX 
MONACO 

AVIS 

L'Assemblée Générale ordinaire des Actionnaires de la 
Société Anonyme de l'Hôtel de la Paix est reportée au 
jeudi 11 mars 1948, à 11 heures. 

Le Conseil d'Administration. 

elqUIP0.41111  »MW« DE SOUllibre 

(Publié en conformité des articles 49 et 60 du 
Code de Commerce) 

•• - — 

Suivant acte sous-seing privé, daté du 16 février 1946, 
M. Jean-Baptiste ASPLANATO, commerçant, et M. Louis 
ASPLANATO employé de cOnunere,e demetirant et dom! 
ciliés à Monaco; 24, rue Plati, ont formé entre eittX Une 

Société - en nom collectif dénommée Asplanato et Fils, 
ayant pour objet l'exploitation d'Un fonds de commerce 
de Comestibles: Epicerle; Vente du pétrel& bois et char-
bons, du lait, des vins en bOutellles cachetées à emporter, 
des légumes, des fruits, du pain, de l'alcool à brûler, de 
la bière, de la limonade et des boissons 'hygiénique à 
emporter, situé 24, rue -Plat' à Monaco, et toutes opérations 
commerciales se rattathant directement ou indirectenient 
à cette exploitation. 

Cette Société est faite pour une durée de vingt années 
qui commenceront à courir le jour de sa constitution défi-
nitive, sauf les cas de dissolution anticipée prévus aux 
Statuts de ladite Société. 

Le siège social est fixé à Monaco, 24, rue Plat'. 
La raison et la signature sociales sont ASplantitO et 

Fils. 
Le capital social est fixé à la somme do quatre cent 

cinquante mille francs fourni à concurrence - de francs 
300.000 par M. Jean-Baptiste AsplanatO, et à raison des 
150.000 francs de surplus par M. Louis A spla,ne,to; 
ci  	 • 	 450,000 '11'1'S 

Les affaires et opérations de la Société sont gérées et 
administrées par chacun des associés avec les pouvoirs-  les 
plus &endus. 

Pendant le cours de la Société, aucun des associés ne 
pourra céder ni transporter à qui que ce soit ses droits 
dans ladite Société sans le consentement exprès de son 
associé. 

En cas de décès de l'un des associés, la Société.  ne  sera 
pas dissoute et se continuera entre le survivant et les 
héritiers et représentants dit prédécédé. 

Dans aucun cas et pour quelque cause que ce soit, 
même dans le cas de décès de l'un 'des associés,: il ne 
pourra être requis d'appositiohs'de scellés sur les biens de 
la Société, soit à la, requête des associés eux-mômes soit 
à la requête des représentants ou héritiers 'de l'un d'eux. 

Une expédition dudit ante a été déposée, te jour, même, 
au Cfreffe Général des Tribunaux de la Principauté 	de 
Monaco pour être transcrite et affichée dans la salle des 
audiences pendant le délai de trois mois; conformément 
à la Loi. 

Monaco, le 2 mars 1948. 

Pour copie conforme d'extraits 
Les Associés, 

ASPLAHATO. 	LOUIS ASPLANATO, 

CRÉDIT FONCIER DE ,MONACO 
Sociétb Anonyme 'Monégasque au capital de 5,90.000 Émues 

Siée) Rodai : 11, boulovard A Ibert Pi', Munace 

Assemblée Générale Extraordinaire 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Acteonnalres sont cônvoqués en Assemblée 
Générale extraordinaire pour le mereredi 24 mars 1948, 
à 15 h. 30, au siège soclal, 11, boulevard Albert r 
Monaco. 

. ■ • 
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ORDIIE 	_Joua : 
1,,  Réévaluatien d'un poste du Portefeuille-Titres ; 
2',  AugmentatiOn du capital social à porter à 16.000.000 

de francs ; 
3. Fixation des medalités de Cette augmente,tion de 

capital; 
4,,  Comme conséquence, mddification de l'article . 6 des 

Statuts ; 
5.,  Modifications à apporter aux articles 28, 29, 30 et 

31 'dés Statuts, 'peur les mettre en harmonie 
avec les Lois no' 406 et 408. 

L'Assemblée se compose de toué les Actionnaires dont 
les titres sont actuellement déposés au Crédit Foncier de 
Monaco. 

La présentation des récépissés 'de, dépôt dans toute 
autre Banque équivaut à celle des titres .eux-mernes. • 

Les Actionnaires. possédant tin certificat nominatif 
d'actions assistent de droit à l'Assemblée. 

• Le Conseil d'Administration, 

Etude de M,  Auauste: &mn«) 
Docteur en Droit, Notaire 

- 26, avenue de la Costes., Mente-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME ALEXOR 
soemiè Anonyme. Momk.sqii e 

A n (" pil al ,le I , (1,01).1)0■1  

AUGMENTATION DE CAPITAL 

IVIODihdATION AUX STATUTS 

1. - -- Aux termes de deux délibérations prises à Monaco, 
au siège social, les 31 octobre et 31 décembre 1941, les 
Actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 'dite 
société Anonyme Aieror, à cet effet spécialement: convo-
qués et, réunis en Assemblées Générales -  extraordinaires, 
ont décidé que le capital social serait augmenté de 
500.000 francs; par l'émission au pair de 2.000 .actions de 
250 francs chaeurie, et que' par suite le capital serait porté 
de la somme de 600.000 francs, è. colle de 1.00.000 de frallés, 
et comme conséquence de cette augmentation de eaPital, 
l'Assemblée a décidé que l'article 4 de Statuts serait 
modifié de la façon suivante : 

Article quatre. 
:( Le capitalseéial est fixé à un million de francs, divisé 

« en quatre mille actions de deux cent cinquante francs 
« chacune, dont deux Mille formant le capital originaire et 
«deux mille repréSente,ht l'augmente:On de Capital dé-
« ciciée Par l'Assemblée Générale extraordinaire du trente 
« et un octobre Mil neuf cent quarante-sept. 

« ces actions Seront numérotées du 'numéro un au 
« numéro deux mille. polir le capital originaire :et du nu-
« méro deuk mille' 'un au numéro quatre mille pour l'aug-
«mentation de Capital». . 

IL 	Le procès-verbaux 'desdites Assernbiées Générale 
extraordinaires ,ainsi que les pièces COnstatant leur consti-
tution, ont été déposée,. avec reCOninissance d'écriture 
et de signature au rang des minutes de Me Settitno, no-
taire soussigné, par actes des 10 novembre 1947 el. 31 
décembre '1947. 

In — L'augmentation de capital et la modification des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées Par lesdites 
Assemblées, Ont. été approuvées par Arrêtés du Son Éxe. 
Monsieur le Ministre d'Etat de la Prineipanté de MonacO, 
en date des 17 décembre 1947 et 11 février 1948. 

IV, •-•-• AUX termes 'd'une troisième ASseinbléé . Générale 
extraordinaire tenue è. NiOna00, au siège soCial, le 20 fé-
vrier 1948, dont le procès verbal n été déposé au rang .des 
minutes ,du notaire soussigné, Paritéte du Mémo jôur,  
Actionnaires de ladite Société ont reconnu la sincérité do 
la 'déclaration notariée de souscription et de versement 
faite par le Conseil d'Administration atix tertnes d'un acte 
reçu par le notaire soussigné le 20 février 1948. 

V. 	prie expédition : 	 . 
a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 10 novembre.1941 
b) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire dit 31 déeértibre 1941 ; 

c) de la déclaration reariée de selis.61'ilition et de 
versement du 20 février 1948 ; 

d) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assein-
blée Générale' extraordinaire du 20 léyrier 1948, 

sont déposées, ce jour, au Greffe du Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 4 mars 1948. 
(Sipiné :) A. SETTIMO. • 

SOCIÉTÉ MOBILIÈRE ET FINANCIÈRE 
So,i10 Anonyme an •..ripitol 	I0.000.00A d francs 

Siégy. 	: ;, av,It.u• 	Orattilv-!tr.(1gut,  Montv-eio* 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnairen de la société Anonyme dite 
Société Mobilière et Financière sont convoqués pour le 
17 mars 1948, à il heures, en Assemblée Générale extra- 
ordinaire, au siège social, 	l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

lo Vérification de la déclaration de souscription et de 
versement : 

2.,  Constatation de la réalisation définitive de l'aug-
mentation de capital décidée par l'Assemblée 
Générale extratrdinaire du 29 octobre 1947 ; 

3" Questions diverses. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq jours - 
au moins Avant l'Assemblée peuvent assister à cette As-
semblée sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions nu porteur doivent, pour 
avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social. einq jours au moins avant cette Assemblée, 
soit leurs titres, soit les rétépiet.M.s en constatant le dépôt 
dans une Maison e banque OU un établissement - de crédit 
de leur choix. 

Cfyelmil d'Administration. 

Le MrAnt 	 Attl IN! 
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